Régie de l’énergie

Me Richard Lassonde 

Secrétaire par interim

Le 16 septembre 2003

Mise au point concernant le remboursement des frais dans la requête sur l’efficacité énergétique à Hydro-Québec Distribution..

Considérant la position non dévoilée d’Hydro-Québec sur l’emploi du personnel actif comme intervenant, conseiller ou expert consultant.

Considérant que M Jocelyn Millette a produit son rapport d’expertise dans la cause R 3473 complétement sur son temps personnel.

Considérant que les gestionnaires et les chercheurs, de ce département au LTE de Shawinigan étaient bien au courant du dossier de l’efficacité énergétique et de l’activité promotionnelle de produire un rapport sur les sujets connus, aucunement confidentiel. Surtout sur le potentiel d’amélioration de l’objectif de H-Q D dans cette cause.

Considérant que Hydro-Québec connaissait depuis plus d’un an la participation d’un chercheur du LTE comme expert de l’intervenant CERQ reconnu dans ce dossier. Hydro-Québec a exigé le retrait officiel de la participation de M Millette et du rapport d’expertise seulement après sa production dans les délais fixés par la Régie. Au lieu de nous aviser de sa nouvelle politique interne dès la rencontre d’information de janvier.

Considérant que nous avons appris que ce n’est pas le rapport qui était contesté mais bien la crainte que des intervenants obligent M Millette dans son témoignage assermenté en audience devant la Régie que Hydro ne pourrait contrôler un de ses employés actif à dire plus que Hydro veuille dire officiellement.

Pour ces raisons le CERQ estime qu’il est équitable d’au moins compenser M J Millette pour son travail. Cependant même si selon nous M Millette mérite d’être reconnu comme expert comme il n’a pu témoigner et être officiellement reconnu nous réclamons seulement des honoraires à titre de consultant, aux honoraires d’analyste adjoint. J’ai réduit mon temps en proportion dans ce dossier pour garder notre facture raisonnablement dans les barêmes de la décision D-2003-110. 

Je vous demande, de tenir compte de ces faits, pour reviser votre décision sur notre demande de remboursement. 

Bien entendu, je compte sur la confidentialité de la Régie face à Hydro-Québec et aux intervenants dans ce dossier qui risquerait de créer des problèmes de relation de travail avec le LTE et Hydro-Québec. J’ose croire que la Régie trouvera équitable de compenser ce travail que M Millette a fait et produit sur mandat du CERQ. J’estime que ce rapport aurait dû être considérer comme un document promotionnel servant à mieux faire connaître à la population les activités et les experts du LTE en efficacité énergétique et à mieux commercialiser les innovations et expertises de RDDE de cette direction d’Hydro-Québec. Des gestionnaires haut placés à Hydro considèrent qu’il seait normal de compenser honnêtement  M Millette dans les circonstances décrites plus haut. 

Je demeure disponible pour toutes demandes d’informations supplémentaires.
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Jean-Paul Thivierge

Directeur (interim ) CERQ

Considérant la lettre du 27 juin de M Simon Turmel, il n’y a aucun employé interne ou permanent au CERQ. Ainsi je suis bénévole pour le CERQ.

